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Demande de renseignements numéro 1 de l’AQCIE et du CIFQ relative à la 

demande d’approbation d’un programme pour la conversion à l’électricité des 

équipements fonctionnant au mazout ou au propane dans les marchés 

commercial, institutionnel et industriel 
 

 

 

 

1. Référence :  B-0018, page 8 

  

 

Préambule :  

Il est plus difficile d’établir des cas types pour des clients au tarif L, compte 

tenu de la grande diversité des procédés industriels. Toutefois, le ratio entre la 

consommation et le montant de l’investissement est généralement plus 

important pour les équipements industriels que pour les équipements de 

chauffage des bâtiments, compte tenu de leur plus grand nombre d’heures 

d’utilisation. En conséquence, pour les procédés industriels, l’appui financier 

atteint généralement le plafond de 75 % des dépenses admissibles. Ceci a pour 

effet de réduire l’appui financier unitaire, exprimé en ¢/kWh. Quelques 

simulations ont été réalisées et ont permis de confirmer cette hypothèse. On 

peut donc en conclure que la participation de clients au tarif L aurait un effet 

positif sur la rentabilité globale du Programme, et ce, même si le revenu 

unitaire de ces clients est généralement inférieur à celui au tarif M.  

 

Demande : 

1.1 Veuillez fournir les simulations qui ont été réalisées en précisant les hypothèses qui ont 

été utilisées concernant les coûts d’approvisionnements et les revenus. Veuillez présenter 

séparément les valeurs pour l’énergie et pour la puissance. 

 

2. Référence :  B- 0018, page 17 

 

Préambule :  

Au tableau 4 de la référence, on peut constater que la valeur actualisée de l’appui financier du 

Distributeur s’élève à 49,1 M$. 
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La référence présente également le tableau suivant : 

 
 

On peut constater que la valeur actualisée des dépenses des clients nettes de l’appui financier est 

de 16,4 M$. La valeur actualisées totale des dépenses des clients est donc de 65,5 M$ 

À partir des valeurs du tableau 5, on peut calculer qu’en dollars actualisés, la différence entre les 

coûts de mazout évités et la consommation additionnelle d’électricité est de 176,4 M$. 

L’AQCIE et le CIFQ ont évalué qu’en dollars réels, les valeurs sont les suivantes : 

- Dépenses totales : 68,2 M$ 

- Écarts coûts évités du mazout – coût électricité additionnelle : 244 M$ 

Il apparaît que l’option électrique est nettement plus économique que l’option mazout sans appui 

financier du Distributeur. 

 

Demande : 

2.1 Veuillez justifier la proposition d’un appui financier pour que les clients choisissent 

l’option électrique.  

 

3. Références :  (i)   B-0018, page 16 

(ii)  B-0018, page 17 tableau 4 et page 18 tableau 6  

(iii) R-3980-2016, B-0207 : Tarifs d’électricité en vigueur le 1
er 

avril 2017, 

pages 40 et 41 
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Préambule :  

À la référence (i), il est mentionné que les montants facturés ont été simulés selon la structure du 

tarif M. 

La référence (ii) indique que la valeur unitaire des revenus additionnels prévus est de 8,84 

cents/kWh pour l’année 2017. 

La référence (iii) présente les tarifs d’électricité en vigueur le 1er avril 2017. L’AQCIE et le 

CIFQ reproduisent ci-dessous la structure du tarif M : 

 

Structure du tarif M 4.2  

La structure du tarif mensuel M pour un abonnement annuel est la suivante :  

14,43 $ le kilowatt de puissance à facturer, plus 4,97 ¢ le kilowattheure pour les 210 000 premiers 
kilowattheures, et 3,69 ¢ le kilowattheure pour le reste de l’énergie consommée. Le montant 
mensuel minimal de la facture est de 12,33 $ lorsque l’électricité livrée est monophasée ou de 
36,99 $ lorsqu’elle est triphasée. S’il y a lieu, le crédit d’alimentation en moyenne ou en haute 
tension et le rajustement pour pertes de transformation décrits aux articles 10.2 et 10.4 
s’appliquent.  

Puissance à facturer 4.3  

La puissance à facturer au tarif M correspond à la puissance maximale appelée au cours de la 
période de consommation visée, mais elle n’est jamais inférieure à la puissance à facturer 
minimale telle qu’elle est définie à l’article 4.4  

Puissance à facturer minimale 4.4 

La puissance à facturer minimale de chaque période de consommation correspond à 65 % de la 
puissance maximale appelée au cours d’une période de consommation qui se situe en totalité 
dans la période d’hiver comprise dans les 12 périodes mensuelles consécutives prenant fin au 
terme de la période de consommation visée.4. 

 

Demandes : 

3.1 À partir des valeurs du tarif M, veuillez fournir les hypothèses et le détail du calcul qui 

justifient la valeur unitaire de 8,84 cents/kWh mentionnée à la référence (ii). 

3.2 Veuillez préciser si l’énergie additionnelle est facturée au tarif « pour le reste de l’énergie 

consommée ». Veuillez expliquer votre réponse. 

3.3 Pour chacune des années de la référence (ii), veuillez présenter séparément les revenus 

additionnels prévus en énergie et en puissance. 

3.4 Veuillez fournir la puissance facturée que vous avez utilisée. 
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4. Référence :  B-0018, pages15 et 16 

Préambule :  

À la référence il est mentionné : 

 

Dans un premier temps, le Distributeur a estimé la consommation et la facture 

d’électricité de ces cas types pour chacun des mois de l’année, en prenant pour 

hypothèse que la totalité de leur charge de chauffage est supportée par des 

équipements au mazout. 

Dans un second temps, le Distributeur a simulé les consommations et les 

factures d’électricité de ces mêmes cas types en supposant soit une conversion 

complète de la charge à l’électricité (75 % des volumes totaux), soit un 

écrêtement de la pointe (25 % des volumes totaux).  

Les revenus additionnels du Distributeur ont été obtenus par différence entre 

ces deux scénarios. Ces revenus tiennent ainsi compte à la fois de l’énergie 

additionnelle consommée et de la prime de puissance associée. 

Les revenus additionnels requis présentés au tableau 7 de la pièce HQD-1, 

document 1 sont basés sur les revenus additionnels des différents cas types, 

répartis proportionnellement selon leur contribution aux volumes totaux. Le 

Distributeur souligne que, compte tenu de l’approche méthodologique adoptée, 

il lui serait difficile de présenter distinctement les revenus additionnels 

associés à la puissance et à l’énergie. 

 

Demandes : 

4.1 Veuillez fournir la consommation et la facture d’électricité des cas types séparément pour 

la puissance et l’énergie dans le cas où la totalité de la charge de chauffage est supportée 

par des équipements au mazout. 

4.2 Veuillez fournir la consommation et la facture d’électricité des cas types séparément pour 

la puissance et l’énergie en supposant une conversion complète de la charge à l’électricité. 

4.3 Veuillez fournir la consommation et la facture d’électricité des cas types séparément pour 

la puissance et l’énergie en supposant un écrêtement de la pointe. 
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5. Références :   (i) B-0018, page 17 tableau 4 et page 18 tableau 6  

 (ii) R-3980-2016, B-0021, page 14 

 

Préambule : 

 

À la référence (i) on peut constater que la valeur unitaire des coûts d’approvisionnement 

additionnels est : 

  2017 : 6,02 cents/kWh 

  2018 : 6,13 cents/kWh 

  2019 : 6,25 cents/kWh 

 

La référence (ii) présente le tableau A-3 qui montre le coût évité par usages pour les clients au 

tarif M. Pour le chauffage des locaux le coût de fourniture-transport est : 

 

2017 : 6,13 cents/kWh 

  2018 : 6,25 cents/kWh 

 

 

 

Demandes : 

5.1 Veuillez préciser si le coût unitaire utilisé pour les simulations de la référence (i) est le 

coût de fourniture-transport pour le chauffage des locaux des clients au tarif M.  

5.2 Si oui, veuillez expliquer le décalage d’un an entre les valeurs de la référence (i) et celles 

de la référence (ii). 

 

6. Références :  (i)  B-0018, page 17 tableau 4 et page 18 tableau 6 

(ii) B-0018, page 16 

 

Préambule :  

Aux tableaux de la référence (i), le Distributeur présente notamment la valeur unitaire des coûts 

d’approvisionnements additionnels. Pour les années 2017 et 2018, la valeur est respectivement de 

6,02 cents/kWh et 6,13 cents/kWh. 

 

À la référence (ii) le Distributeur présente les informations suivantes : 



Le 19 juin 2017 

N
o
 de dossier : R-4000-2017 

Demande de renseignements no.1 de l’AQCIE/CIFQ  

Page 6 de 12 
 

 

 

 

 

 
 

 

L’AQCIE et le CIFQ comprennent que pour le calcul du TNT et l’analyse financière le 

Distributeur a considéré le cas d’une charge avec écrêtement de la puissance et le cas où toute la 

charge est à l’électricité. 

 

 

Demandes : 

6.1 Veuillez confirmer que pour le calcul du TNT et l’analyse financière le Distributeur a 

considéré le cas d’une charge avec écrêtement de la puissance et le cas où toute la charge 

est à l’électricité. 

6.2 Si vous confirmez, veuillez fournir la proportion des cas avec écrêtement et la proportion 

des cas où toute la charge est à l’électricité.  

6.2.1. Veuillez justifier cette proportion. 

6.2.2. Veuillez préciser si le coût unitaire des approvisionnements additionnels montré 

aux tableaux de la référence (i) est une moyenne pondérée des deux cas 

considérés. 

6.2.3. Veuillez fournir un tableau montrant le calcul du TNT et un tableau montrant le 

calcul de l’analyse financière pour chacun des deux cas, en montrant séparément 

les revenus et les coûts relatifs à l’énergie et à la puissance. 
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6.3 À partir des coûts évités en puissance et en énergie montrés au tableau 3 de la référence 

(ii), veuillez fournir les hypothèses et le détail des calculs qui justifient la valeur unitaire 

de 6,02 cents/kWh pour l’année 2017 montrée à la référence (i). 

6.4 Veuillez fournir la portion de l’énergie consommée durant les mois d’hiver. 

6.5 Veuillez fournir le taux de pertes électrique qui a été utilisé. 

 

7. Références :  (i)  R-3980-2016, B-0021, page 6 

(ii) B-0013, page 20   

  

Préambule :  

À la référence (i), il est mentionné que le coût évité de transport pour la charge locale est de 

48,1 $/kW-an et celui de la distribution est de 17,4 $/kW-an ($2017). 

 

À la référence (ii), le Distributeur mentionne : 

L’impact de la charge additionnelle découlant du Programme sur les réseaux 

de transport et de distribution est négligeable. 

Les projets de conversion devraient toucher en bonne partie des clients des 

marchés commercial et institutionnel de petite et moyenne tailles. Or, le réseau 

du Distributeur a généralement une marge suffisante pour accueillir des 

charges additionnelles de cette envergure. Dans le cours normal des activités 

du Distributeur, les demandes d’intégration au réseau ou d’augmentation de 

puissance pour des charges comparables sont habituellement traitées sans 

étude de réseau préalable. Toutefois, le Distributeur procéderait à une telle 

étude, comme il est d’usage, si plusieurs demandes devaient se situer sur une 

même ligne ou dans une localisation géographique particulière. 

Un bilan régulier des demandes reçues et de leurs caractéristiques 

énergétiques sera partagé avec les équipes de planification du Transporteur. 

Ces dernières seront en mesure d’identifier, le cas échéant, les impacts 

potentiels sur le réseau de transport. 

Le Distributeur souligne que les projets soumis dans le cadre du Programme 

seront traités selon les mêmes conditions que toute autre demande d’ajout de 

charge. Le Distributeur se réserve le droit de refuser tout projet qui aurait un 

impact important sur les réseaux de transport et de distribution, comme le 

prévoit la section 6.4 du Guide du participant, déposé à l’annexe A. Dans ce 
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cadre, les projets retenus n’exerceront pas de pression à la hausse sur les 

tarifs du Transporteur ou du Distributeur à cause d’investissements requis sur 

les réseaux. 

 

Selon notre compréhension, le réseau a une marge suffisante pour accueillir les charges 

additionnelles qui seraient issues du Programme et le  Distributeur se réserve le droit de refuser 

tout projet qui aurait un impact important sur les réseaux de transport et de distribution. 

L’AQCIE et le CIFQ craignent que les charges additionnelles aient éventuellement un impact en 

nécessitant un devancement d’investissements en transport et en distribution.  

 

 

Demandes : 

7.1 Veuillez indiquer si les coûts évités en transport et en distribution sont pris en compte dans 

les analyses de rentabilité des programmes d’efficacité énergétique et de gestion de la 

charge qui permettent de réduire les besoins en puissance. 

7.2 Si oui, veuillez expliquer et justifier un traitement différent dans le cas du Programme 

proposé au présent dossier.  

7.3 Si non, veuillez fournir des exemples où les coûts évités de transport et de distribution 

sont utilisés. 

 

8. Références :  (i)  R-3981-2016, B-0178 page 6 

 (ii) B-0018, page 17, tableau 4 et page 18, tableau 6 

  

Préambule :  

La référence (i) présente le tableau suivant qui montre la méthodologie d’établissement du tarif 

annuel de transport : 
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À partir des valeurs de ce tableau, il est possible d’évaluer la valeur de la facture que doit 

assumer la charge locale puisque celle-ci est au prorata des besoins de transport de la charge 

locale et des besoins de transport du service de point à point annuel. Pour l’année 2017, la facture 

est de 2 859, 06 M$, soit (37 555 MW * 76,13 $/kW) 

En appliquant la même méthodologie, mais en augmentant la charge locale de 110 MW, soit les 

besoins en puissance reliés au Programme, la facture de la charge locale devient 2 859, 99 M$, 

soit une augmentation de la facture du Distributeur de 0,96 M$. 

 

Les tableaux de la référence (ii) n’incluent pas cette augmentation de la facture du Distributeur. 

 

 

Demande : 

 

8.1 Veuillez justifier l’omission de l’augmentation de la facture de transport qui résulte de 

l’augmentation des besoins de transport de la charge locale, dans la détermination de 

l’impact du Programme sur les revenus requis du Distributeur et dans le calcul du TNT 

présentés à la référence (ii). 

 

9. Référence :  R-3986-2016, B-0006, page 17 

 

Préambule :  

La référence présente le tableau suivant qui montre le bilan en énergie sur la période 2017-2026 : 
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Le bilan présente un surplus en énergie sur toute la période et ce surplus occasionne la non 

utilisation d’une partie de l’électricité patrimoniale. 

 

Demandes : 

 

9.1 Veuillez indiquer si l’énergie additionnelle requise par le Programme a un impact sur la 

quantité d’électricité patrimoniale inutilisée. 

9.2 Si oui, veuillez quantifier cet impact pour chacune des années de la période analysée. 

9.3 Veuillez préciser les mois où il y a une diminution de l’électricité patrimoniale inutilisée. 

 

10. Référence :  B-0013, page 9 

 

Préambule :  

La référence mentionne : 

L’appui financier versé au client correspond au moindre de 15 ¢ pour chaque 

nouveau kWh d’électricité admissible ou 75 % des dépenses admissibles, en 

tenant compte de l’appui financier reçu d’autres organismes pour le même 

projet, le cas échéant. 
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Demande : 

 

10.1 Veuillez justifier la valeur de l’appui financier de 15 cents/kWh. Veuillez notamment 

préciser comment et sur quelles bases cette valeur a  été déterminée. 

 

11. Références :  (i)  B-0018,  page 20 

 (ii) B-0018, page 17 

 

Préambule :  

La référence (i) présente l’information suivante où on retrouve le résultat du test TNT selon 

différentes proportions de client avec écrêtement : 

 
 

La référence (ii) présente le tableau 4 : Calcul du TNT. 

 

 

Demandes : 

 

11.1 Pour les cas 100% et 0% de clients avec écrêtement, veuillez présenter le détail du calcul 

selon le modèle de la référence (ii). 

11.2 Pour ces deux cas veuillez également fournir l’électricité additionnelle facturée en 

puissance et en énergie pour chacune des années de l’analyse. 
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12. Référence :  B-0013, page 6 

 

Préambule :  

La référence mentionne : 

Contrats spéciaux  

 

Les projets de clients assujettis aux contrats spéciaux sont admissibles au 

Programme. Ces projets seront analysés individuellement afin de s’assurer 

qu’ils satisfont au critère de rentabilité (TNT positif). 

 

Demande : 

 

12.1 Veuillez indiquer les mesures que le Distributeur entend prendre pour s’assurer que les 

projets des clients assujettis aux contrats spéciaux n’auront aucun impact sur les coûts 

assumés par les autres clients. 

 

 

 


